
ARREÃ T DE LA COUR

(cinquieÁme chambre)

du 28 mai 1998

dans l'affaire C-298/97: Commission des CommunauteÂs
europeÂennes contre Royaume d'Espagne (1)

(«Manquement Ð Directive 91/157/CEE Ð Non-adop-
tion par l'EÂ tat membre des programmes preÂvus aÁ l'article 6

de la directive»)

(98/C 234/22)

(Langue de proceÂdure: l'espagnol)

(Traduction provisoire; la traduction deÂfinitive sera publieÂe
au «Recueil de la jurisprudence de la Cour»)

Dans l'affaire C-298/97, Commission des CommunauteÂs
europeÂennes (agent: M. Fernando castillo de la Torre)
contre Royaume d'Espagne (agent: Mme Paloma Plaza Gar-
cía), ayant pour objet de faire constater que, en n'ayant
pas adopteÂ les programmes viseÂs aÁ l'article 6 de la direc-
tive 91/157/CEE du Conseil, du 18 mars 1991, relative
aux piles et accumulateurs contenant certaines matieÁres
dangereuses (JO L 78 du 26.3.1991, p. 38), et en ne les
ayant pas communiqueÂs aÁ la Commission dans le deÂlai
imparti, le Royaume d'Espagne a manqueÂ aux obligations
qui lui incombent en vertu dudit article, la Cour (cin-
quieÁme chambre), composeÂe de MM. C. Gulmann (rap-
porteur), preÂsident de chambre, M. Wathelet, J. C. Moi-
tinho de Almeida, P. Jann et L. Sevón juges, avocat geÂneÂ-
ral: M. G. Cosmas, greffier: M. R. Grass, a rendu le
28 mai 1998 un arreÃt dont le dispositif est le suivant:

1) En n'adoptant pas, dans le deÂlai prescrit, les program-
mes viseÂs aÁ l'article 6 de la directive 91/157/CEE du
Conseil, du 18 mars 1991, relative aux piles et accu-
mulateurs contenant certaines matieÁres dangereuses, le
Royaume d'Espagne a manqueÂ aux obligations qui lui
incombent en vertu dudit article.

2) Le Royaume d'Espagne est condamneÂ aux deÂpens.

(1) JO C 318 du 18.10.1997.

Pourvoi introduit le 17 avril 1998 par la SocieÂteÂ GueÂrin
Automobiles EURL contre l'ordonnance rendue le
13 feÂvrier 1998 par la deuxieÁme chambre du Tribunal de
premieÁre instance des CommunauteÂs europeÂennes dans
l'affaire T-275/97 ayant opposeÂ la SocieÂteÂ GueÂrin Auto-
mobiles EURL aÁ la Commission des CommunauteÂs euro-

peÂennes

(Affaire C-153/98 P)

(98/C 234/23)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie le 17 avril 1998 d'un pourvoi formeÂ par la SocieÂteÂ
GueÂrin Automobiles EURL, repreÂsenteÂe par Me Jean-
Claude Fourgoux, avocat aux barreaux de Paris et de
Bruxelles, ayant eÂlu domicile aÁ Luxembourg, en l'eÂtude de
Me Pierrot Schiltz, 4, rue BeÂatrix de Bourbon, contre
l'ordonnance rendue le 13 feÂvrier 1998 par la deuxieÁme
chambre du Tribunal de premieÁre instance des Commu-
nauteÂs europeÂennes dans l'affaire T-275/97, ayant opposeÂ
la SocieÂteÂ GueÂrin Automobiles EURL aÁ la Commission des
CommunauteÂs europeÂennes.

La partie requeÂrante conclut aÁ ce qu'il plaise aÁ la Cour:

Ð d'annuler l'ordonnance du Tribunal de premieÁre ins-
tance des CommunauteÂs europeÂennes du 13 feÂvrier
1998;

Ð de condamner la Commission aux deÂpens.

Moyens et principaux arguments

MeÂconnaissance des principes geÂneÂraux du droit commu-
nautaire, notamment du droit au recours juridictionnel
effectif, de la confiance leÂgitime, de la seÂcuriteÂ juridique et
du respect des droits de la deÂfense; meÂconnaissance des
dispositions de la convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des liberteÂs fondamentales (article F.2 du traiteÂ
de Maastricht): la deÂcision de classement de la plainte ne
mentionnant ni la juridiction devant laquelle exercer un
recours, ni le deÂlai pour l'introduire, ne reÂpondait pas aÁ
l'obligation de respecter les principes fondamentaux du
droit communautaire.

Recours introduit le 24 avril 1998 contre la Commission
des CommunauteÂs europeÂennes par la ReÂpublique feÂdeÂrale

d'Allemagne

(Affaire C-156/98)

(98/C 234/24)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie le 24 avril 1998 d'un recours dirigeÂ contre la
Commission des CommunauteÂs europeÂennes et formeÂ
par la ReÂpublique feÂdeÂrale d'Allemagne, repreÂsenteÂe par
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M. Claus-Dieter Quassowski, Regierungsdirektor au
ministeÁre feÂdeÂral de l'EÂ conomie, D 53107 Bonn, et Me

Klaus Alfred Schroeter, avocat, Hartwicusstraûe 5, D-
22087 Hambourg.

La partie requeÂrante conclut aÁ ce qu'il plaise aÁ la Cour:

1. DeÂclarer nulle et non avenue la deÂcision C(1998) 231
final de la Commission des CommunauteÂs europeÂ-
ennes, du 21 janvier 1998, concernant des avantages
fiscaux deÂcoulant de l'article 52, paragraphe 8, de
l'Einkommensteuergesetz (loi allemande relative aÁ
l'impôt sur le revenu).

2. Condamner la Commission des CommunauteÂs europeÂ-
ennes aux deÂpens.

Moyens et principaux arguments

Ð Violation de l'article 190 du traiteÂ CE: l'article 52,
paragraphe 8, de L'Einkommensteuergesetz (EStG)
preÂvoit des possibiliteÂs eÂlargies de reÂeÂvaluation des
reÂserves occultes en cas d'acquisition de parts de capi-
tal. L'opeÂration beÂneÂficiaire de cette disposition est
l'acquisition Ð meÃme par l'intermeÂdiaire de socieÂteÂs
de participations Ð de parts de capital dans des socieÂ-
teÂs dont le sieÁge et la direction sont situeÂs dans les
nouveaux Länder ou aÁ Berlin et dont l'effectif n'exceÁde
pas 250 personnes. Dans la deÂcision attaqueÂe, la
Commission admet aÁ juste titre que cette disposition
au profit du bailleur de fonds potentiel soumis aÁ
l'impôt sur le revenu constitue une mesure geÂneÂrale
deÂpourvue de tout eÂleÂment d'aide. Elle estime cepen-
dant aÁ tort que cet avantage fiscal profite eÂconomique-
ment aux socieÂteÂs elles-meÃmes; la motiviation de la
deÂcision attaqueÂe ne preÂcise nulle part clairement en
quoi consisterait concreÁtement l'eÂleÂment d'aide et
comment il doit eÃtre quantifieÂ.

De meÃme, la Commission ne fournit aucune motiva-
tion plausible quant aux eÂleÂments constitutifs de la
menace d'une distorsion de concurrence et de l'affecta-
tion des eÂchanges entre les EÂ tats membres.

Enfin, la deÂcision attaqueÂe ne contient pas, ou pas suf-
fisamment, de motifs expliquant son refus de consideÂ-
rer comme remplies les conditions de l'article 92,
paragraphe 2, point c), du traiteÂ CE et les raisons pour
lesquelles une deÂclaration de compatibiliteÂ au titre de
l'article 92, paragraphe 3, du traiteÂ CE est (preÂtendu-
ment) impossible; la Commission n'a apparemment
meÃme pas envisageÂ la possibiliteÂ de demander un
reÂameÂnagement de la disposition en question au lieu
de sa suppresion.

Ð Application constitutive d'une erreur de droit de
l'article 92, paragraphe 1, du traiteÂ CE: compte tenu
tant de la disposition geÂneÂrale de l'article 6 b) de
l'EStG que de la modification reÂsultant de son
article 52, paragraphe 8, l'avantage fiscal consenti
n'est par nature que temporaire. Le contribuable peut
reporter le paiement de l'impôt aÁ une peÂriode d'impo-
sition ulteÂrieure. Toutefois, le paiement de l'impôt

devient exigible au plus tard lors de la cession de la
participation au capital.

MeÃme si l'ameÂlioration progressive des chances des
socieÂteÂs en question d'obtenir des participations au
capital aÁ la suite de cet avantage fiscal est consideÂreÂe
comme profitant eÂconomiquement aÁ celles-ci, cette cir-
constance ne suffit pas aÁ elle seule pour admettre l'exi-
stence d'un eÂleÂment d'aide. L'ameÂlioration des chances
de lever des capitaux aux conditions du marcheÂ par
suite de la modification des conditions-cadre n'a pas le
caracteÁre d'une aide, aÁ deÂfaut d'octroi de moyens de
source eÂtatique.

La Commission preÂsume aÁ tort que l'investisseur beÂneÂ-
ficiaire de cet avantage fiscal reÂpercutera celui-ci en
tout ou en partie. D'un point de vue eÂconomique, cette
conclusion n'est eÂtayeÂe d'aucun eÂleÂment.

Il est notoire, et connu de la Commission, que la
reÂgion en question est toujours caracteÂriseÂe par le fait
que la demande de capitaux y exceÁde nettement l'offre.
Les investisseurs beÂneÂficiaires de l'avantage fiscal ne
sont deÁs lors pas en concurrence avec d'autres investis-
seurs «plus offrants». Enfin, le caracteÁre temporaire de
l'avantage fiscal reÂsultant de l'article 52, paragraphe 8,
de l'EStG interdit aÁ l'investisseur beÂneÂficiaire de cet
avantage de le reÂpercuter en tout ou en partie, car il se
trouve en deÂfinitive, dans ce cas, geÂneÂralement dans
une situation moins favorable que si, au lieu de reÂeÂva-
luer la reÂserve occulte reÂaliseÂe deÂcoulant de sa partici-
pation initiale, il l'avait immeÂdiatement soumise aÁ
l'impôt.

La tentative de la Commission de dissocier la notion
d'aide de l'exigence de l'octroi de ressources d'EÂ tat est
non seulement incompatible avec le libelleÂ de
l'article 92, paragraphe 1, du traiteÂ CE, mais abouti-
rait en dernieÁre analyse aÁ priver largement les EÂ tats
membres de leurs compeÂtences en cas de modification
geÂneÂrale des conditions-cadre eÂconomiques, et ce en les
rendant tributaires de l'«autorisation» de la Commis-
sion par le biais de la panoplie des articles 92 et 93 du
traiteÂ CE.

Ð (Subsidiairement) non-respect de la reÁgle «de mini-
mis»: ainsi qu'il reÂsulte de la communication 96/C68/
06, la Commission consideÁre, en application de la
reÁgle «de minimis», les aides allant jusqu'aÁ
100 000 eÂcus sur une peÂriode de trois ans comme
compatibles avec le marcheÂ commun. Eu eÂgard aÁ cette
appreÂciation geÂneÂrale, on ne voit aucune raison plau-
sible pour laquelle la Commission ne qualifie pas de
neÂgligeable, en application de la reÁgle «de minimis»,
un avantage eÂconomique dont le preÂtendu eÂleÂment
d'aide n'est ni identifiable ni quantifiable.

Ð (Subsidiairement) absence de prise en consideÂration de
l'article 92, paragraphe 2, point c), du traiteÂ CE: il
s'agit d'une disposition en vigueur et, comme telle,
applicable, du droit communautaire. La Commission
doit se borner aÁ examiner si les conditions de l'excep-
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tion leÂgale sont remplies; si tel est le cas, il n'y a plus
de place pour l'exercice d'un quelconque pouvoir
d'appreÂciation.

Ð (Subsidiairement) exercice incorrect du pouvoir
d'appreÂciation dans l'examen effectueÂ au titre de
l'article 92, paragraphe 3, points a) et c), du traiteÂ CE.

Ð Dans la mesure o� la Commission retient l'existence
d'une violation de l'article 52 du traiteÂ CE, cette cir-
constance n'est pas non plus susceptible d'eÂtablir la
reÂgulariteÂ de la deÂcision attaqueÂe. L'article 52 du traiteÂ
CE ne fournit pas une base juridique valable aÁ la deÂci-
sion attaqueÂe.

Recours introduit le 8 mai 1998 contre le Royaume
de Belgique par la Commission des CommunauteÂs

europeÂennes

(Affaire C-172/98)

(98/C 234/25)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie le 8 mai 1998 d'un recours dirigeÂ contre le Royaume
de Belgique et formeÂ par la Commission des Communau-
teÂs europeÂennes, repreÂsenteÂe par Mme Maria Patakia,
membre du service juridique, en qualiteÂ d'agent, ayant eÂlu
domicile aÁ Luxembourg aupreÁs de M. Carlos Gómez de la
Cruz, Centre Wagner, Kirchberg.

La Commission des CommunauteÂs europeÂennes conclut aÁ
ce qu'il plaise aÁ la Cour:

1. Constater qu'en exigeant la preÂsence, selon le cas, d'un
associeÂ belge dans l'administration de l'association ou
une preÂsence minimale, de surcroît majoritaire, d'asso-
cieÂs de nationaliteÂ belge pour la reconnaissance de la
personnaliteÂ civile ou juridique d'une association, le
Royaume de Belgique a manqueÂ aux obligations qui
lui incombent en vertu de l'article 6 du traiteÂ CE.

2. Condamner le Royaume de Belgique aux deÂpens.

Moyens et principaux arguments

La leÂgislation viseÂe, aÁ savoir

Ð la loi du 25 octobre 1919 «accordant la personnaliteÂ
civile aux associations internationales poursuivant un
but philanthropique, religieux, scientifique, artistique
ou peÂdagogique»,

Ð la loi du 27 juin 1921 «accordant la personnaliteÂ civile
aux association sans but lucratif¼»,

rentre dans le champ d'application du traiteÂ CE du fait
que, bien que n'ayant pas pour objectif de maximaliser ou
de redistribuer des profits, les associations dont il s'agit

peuvent fournir des prestations reÂmuneÂreÂes ou obtenir des
revenus, participant ainsi aÁ la vie eÂconomique. L'expres-
sion «but lucratif» utiliseÂe aÁ l'article 58, paragraphe 2, du
traiteÂ CE vise une notion de droit communautaire et ne
renvoie pas au droit interne des EÂ tats membres.

Demande de deÂcision preÂjudicielle preÂsenteÂe par ordon-
nance du Tribunale amministrativo per la Sardegna, ren-
due le 12 feÂvrier 1998 dans l'affaire Holst Italia SpA
contre Comune di Cagliairi et concernant la socieÂteÂ Ruhr-

wasser AG International Water Management SpA

(Affaire C-176/98)

(98/C 234/26)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie d'une demande de deÂcision aÁ titre preÂjudiciel par
ordonnance du Tribunale amministrativo per la Sardegna
rendue le 12 feÂvrier 1998 dans l'affaire Holst Italia SpA
contre Comune di Cagliari et parvenue au greffe de la
Cour le 11 mai 1998.

Le Tribunale demande aÁ la Cour de justice de statuer sur
la question suivante:

«La directive 92/50/CEE (1) du Conseil, du 18 juin 1992,
portant coordination des proceÂdures de passation des mar-
cheÂs publics de services, permet-elle aÁ une socieÂteÂ de prou-
ver qu'elle posseÁde les qualifications techniques et financieÁ-
res requises pour eÃtre admise aÁ participer aÁ une proceÂdure
d'appel d'offres organiseÂe en vue de conceÂder un service
public, en invoquant les reÂfeÂrences d'une autre socieÂteÂ qui
est la seule actionnaire d'une des socieÂteÂs ayant une parti-
cipation dans la premieÁre socieÂteÂ citeÂe?»

(1) JO L 209 du 24.7.1992, p. 1.

Recours introduit le 18 mai 1998 contre le Grand-DucheÂ
de Luxembourg par la Commission des CommunauteÂs

europeÂennes

(Affaire C-188/98)

(98/C 234/27)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie le 18 mai 1998 d'un recours dirigeÂ contre le Grand-
DucheÂ de Luxembourg et formeÂ par la Commission des
CommunauteÂs europeÂennes, repreÂsenteÂe par Me Maria
Patakia, mebre du service juridique, en qualiteÂ d'agent,
ayant eÂlu domicile aÁ Luxembourg aupreÁs de M. Carlos
Gómez de la Cruz, Centre Wagner, Kirchberg.
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